
4. 7. Transaction 1 Dynamiques par types de projets 

CEV n'a qu'un type de projet (le jardinage collectif), mais qui comporte des variantes. En effet, comme 

l'organisme œuvre sur cinq sites différents, il est confronté à cinq réalités différentes, chacune étant 

spécifique à son partenaire. 

Selon certains dirigeants de CEV, le « jardin-partage» est la formule la moins compliquée à gérer. En 

effet, l'organisme bénéficie d'un espace dans la cour arrière d'une partenaire (propriétaire/résidante du 

secteur). L'accord n'est que de laisser à la propriétaire un petit espace pour répondre à son souhait de 

cultiver quelques fines herbes. Ainsi, la propriétaire cède l'accès à sa cour arrière, qu'elle n'utiliserait 

pas autrement, pour en faire profiter des jardiniers urbains qui eux n'ont pas accès à un espace 

cultivable. 

Les jardins à la Maison des jeunes et sur les sites des deux écoles sont semblables dans leur 

fonctionnement et leurs dynamiques, puisqu'ils se présentent tous trois sous la forme de jardins en 

bacs, dans la cour asphaltée des partenaires. Le principal compromis ici est, pour CEV, de réaliser 

certaines activités avec les partenaires (ateliers pour les écoliers, construction des bacs avec les 

jeunes de la maison des jeunes), bien que ce ne soit pas la collaboration avec les partenaires qui soit 

visée à la base, mais plutôt l'accès au site. Les partenaires eux, en retour, doivent accepter la venue 

sur leur espace d'une clientèle qui n'est pas la leur. 

Le jardin aux serres municipales et l'utilisation des bacs de l'arrondissement de la ruelle adjacente à 

l'école Notre-Dame-de-Ia-Garde renforcent la collaboration entre CEV et l'arrondissement. En effet, 

cela permet à l'arrondissement d'avoir une implication qui diffère du simple « appui », tout en 

permettant à un organisme du secteur de bénéficier d'espaces qui ne sont pas disponibles au 

développement, donc qui sont en quelque sorte plus « sûrs» et durables. En effet, les serres 

municipales de Verdun sont maintenant un espace dédié aux loisirs et à la détente28 et donc, les 

jardins collectifs correspondent à sa vocation. 

La notion de compromis a, dans le cas de CEV, une portée rela.tivement faible. En effet, la situation où 

la négociation d'une entente a été la plus conflictuelle et les positions les plus différentes (la situation 

28 http://ville.montreal.gc.ca/portal/page? pageid=2119.2649708& dad=portal& schema=PORTAL, visité en octobre 2009 
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6. 2. 3. Écart entre justifications et impacts 

Chez CEV, une organisatrice met l'accent sur le fait que l'organisme est davantage une alternative 

pour créer des liens qu'une ressource pour fournir des légumes. Cette idée est appuyée par son 

collègue qui admet que la superficie des jardins est trop petite pour répondre aux besoins en 

alimentation des jardiniers. Ainsi, le projet aurait davantage d'impacts du côté relationnel et éducatif 

que du côté alimentaire. Dans le même ordre d'idées, nous remarquons aussi que les liens et les 

occasions de rencontre entre le SU, les jeunes marginalisés et la communauté semblent parmi les plus 

développés dans le volet des boites à fleurs sur les rues commerciales. En effet, le contact serait, à 

travers cette initiative, le plus direct alors que les impacts sur la biodiversité et l'environnement 

seraient, eux, les moins développés. 

6.2.4. Échanges 

L'idée d'échanges pour CEV est beaucoup associée à la mixité de la clientèle. Cette mixité des 

participants trouve un potentiel d'échanges encore plus grand alors que le projet s'adresse non 

seulement à des personnes en difficulté, mais aussi à une clientèle variée. Les échanges sont 

indissociables du projet, puisque cela fait partie de la philosophie qui accompagne l'emprunt des sites. 

Toutefois, le grand désir d'autonomie de l'organisme limite les situations où les partenaires qui laissent 

une parcelle de terrain à leur disposition sont effectivement en processus d'échange. En effet, mis à 

part de la situation avec l'arrondissement (qui, en plus d'allouer certains espaces, contribue de façon 

logistique), seuls certains échanges élémentaires ont eu lieu, tels la réalisation d'ateliers pour les 

enfants d'une école ou la construction des bacs avec les jeunes de la Maison des jeunes. Ainsi, au 

départ, CEV approche les partenaires en leur demandant de céder un espace, sans que le partenaire 

doive participer ou s'impliquer davantage. Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que CEV est un 

jeune organisme (première année d'existence lors de cette étude) et n'a pas pu expérimenter 

différentes façons de faire, contrairement au SU. 

Ainsi, au SU, les relations avec certains partenaires sont développées beaucoup plus sur le mode de 

l'échange, notamment avec l'arrondissement et l'école d'où provenait une intervenante. L'implication 

des partenaires dans l'entretien des aménagements est primordiale (sauf dans le cas des jardins 

thématiques). Les échanges avec cette école sont caractérisés par un niveau de réciprocité assez 

élevé, puisque le SU y a instauré un local d'horticulture où les professeurs et les élèves peuvent aller. 

La proximité géographique entre les deux lieux est considérée comme un atout. Aussi, les savoirs 

98 



sp~kifiques du SU en horticulture sont jugées complémentaires à ceux qu'offre l'école. Toujours selon 

l'intervenante du milieu scolaire, les partenariats avec les organismes communautaires sont les 

bienvenus et permettent de bonifier l'offre de « compétences» à offrir aux enfants. Ces échanges 

seraient en outre en lien direct avec le programme de développement de l'enfant, que le MESS 

impose, et entrerait dans la politique « école communautaire» de la CSDM. 

Ceci dit, il appert que chaque type d'activité ou de partenariat correspond à une façon de faire précise, 

une nouvelle entente. Les partenaires sont donc des partenaires par projet, et les organisateurs 

demeurent flexibles dans leurs démarches. L'intervention ne doit cependant pas contrevenir aux 

valeurs de bases de l'organisme. En effet, une position commune à CEV et au SU est de fixer certains 

critères qui ne sont pas négociables (la mixité des participants pour CEV; l'angle écosystémique pour 

SU) et leur argument provient du fait qu'ils aient des moyens financiers réduits. Pour ainsi dire, le fait 

de ne pas offrir leurs services contre de l'argent leur confère une certaine liberté dans le choix de leurs 

partenaires. Ainsi, ne pas vendre ses services contribue à la précarité financière des groupes 

concernés (le verdissement n'est pas une activité rentable), mais d'un autre côté leur confère une 

autonomie qui permet de rester fidèles à leurs convictions. Par exemple, fournir certains types de 

plantes gratuitement permet de garder le contrôle sur les résultats et impacts de la plantation. 

6. 3. Partenariats: Gains & Convergence des visions et de l'action 

Un des points centraux de notre recherche est d'identifier l'articulation entre les visions des acteurs et 

les actions réalisées. Ainsi, nous sommes en mesure de constater que les organismes étudiés agissent 

en concordance avec leurs visions du verdissement40, que ce soit pour des raisons de sécurité 

alimentaire, d'écologie ou d'insertion sociale. On sent toutefois des divergences entre les visions qu'ont 

les organismes de leurs actions et les visions qu'en ont certains de leurs partenaires. En effet, il semble 

que plusieurs partenaires associent de facto le verdissement avec les bénéfices environnementaux, au 

regret de CEV, qui « ne veut pas se faire manger par le vert ». 

En même temps, les intervenants interrogés à Verdun s'accordent sur leurs visions du travail en 

collaboration; et ce, à tous les niveaux. En effet, autant à l'arrondissement qu'en milieu communautaire, 

40 Nous ne nous situons pas du côté des effets ou des résultats" écologiques» des initiatives de verdissement sur le milieu; 
plutôt, nous cherchons à voir comment s'articulent les discours dans les actions. 
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on perçoit une convergence des opinions sur l'importance du travail de collaboration entre les différents 

acteurs du milieu. En effet, plusieurs des intervenants interrogés à Verdun croient au développement 

local et à la concertation. Ils reconnaissent que les organismes travaillent de plus en plus ensemble, 

que les instances économiques et politiques sont à l'écoute, que l'arrondissement est attentif et qu'il y a 

une « fierté» des gens de Verdun envers leur milieu. Même que, selon un intervenant de 

l'arrondissement, « il y a de moins en moins de possibilités de réaliser des choses de société dans 

Verdun, sans être impliqué à la concertation ». CEV s'inscrit bien dans cet esprit de concertation, 

puisque c'est par ce biais qu'il s'est présenté au milieu, et il y est encore très présent. Ceci lui permet 

donc d'affirmer sa volonté de transformation du milieu, par le jardinage, à l'ensemble des acteurs de la 

concertation. D'ailleurs, CEV semble satisfait de la réponse positive des différents acteurs du milieu par 

rapport à son projet. Dans certains cas, la réponse du milieu surpasse même les besoins exprimés par 

CEV (plusieurs partenariats sont proposés et les superficies de jardinage excèdent ce que CEV peut 

offrir). 

Dans Centre-Sud, la collaboration avec le milieu ne semble pas être aussi facile ou développée, du 

moins concernant les possibilités de partenariats pour l'aménagement de sites. En effet, pour deux 

intervenants du SU, la collaboration avec l'arrondissement est parfois bonne, parfois plus malaisée, en 

fonction du service municipal sollicité. Certaines relations avec des fonctionnaires sont aussi plus 

difficiles. D'autres collaborations, notamment avec certaines fondations ou des entreprises privées, 

seraient à développer ou à approfondir davantage, ont mentionné des intervenants du SU. Toutefois, le 

SU a réussi à se tisser un réseau de partenaires communautaires avec lesquels il peut bonifier son 

offre de services auprès des jeunes du programme Connexions Compétences (par des repas, des 

activités sportives, du suivi psychologique et social, notamment). Il ne faut pas perdre de vue non plus 

que, pour qu'une intervention réussisse et pour qu'une collaboration s'installe, chacune des parties doit 

pouvoir y trouver son avantage. Un bon réseau est en outre très important pour faire perdurer l'action. 

Ainsi, certains auteurs affirment que parmi les facteurs socioculturels d'action environnementale les 

plus importants à l'intérieur des communautés, on retrouve « le sens de la solidarité, l'impression de 

réussite grâce à la présence d'un groupe, le sentiment que le projet est réalisable, ainsi que 

l'attachement à la nature et aux personnes du milieu (Pruneau, Chouinard, Musafiri et IsaBelle, 2000, 

p. 404) ». 
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6. 4. De nouveaux réflexes pour les acteurs? 

Les processus des projets de verdissement et les collaborations entre les différents acteurs impliqués 

ont eu dans certains cas des conséquences sur les façons dont ces derniers agissent et réagissent 

actuellement. Sans s'attarder aux détails de ces nouveaux réflexes, puisqu'il ne s'agissait pas de notre 

propos initial, nous pouvons avancer quelques pistes, à travers les enjeux, valeurs, normes, positions 

et relations des acteurs [voir Tableau 7]. 

À l'arrondissement Ville-Marie, la conjoncture favorable aux initiatives environnementales a donné lieu 

à une formule nouvelle pour la réalisation du Plan de verdissement. En effet, l'arrondissement a alors 

fait appel au SU pour la réalisation de cette initiative dans le cadre du plan de revitalisation urbaine 

intégrée (RUI). Déjà, le projet avait évolué; s'adressant d'abord à l'Éco-quartier qui n'a pu s'acquitter de 

la tâche, puis, visant les terrains privés d'entreprises (ce qui n'a pu se réaliser). Ainsi, l'arrondissement 

a laissé l'exécution de ce programme au Sentier Urbain et a aidé ce dernier notamment pour le 

recrutement des résidants. Un intervenant de l'arrondissement précise que: 

« Il Y avait effectivement un besoin en verdissement, qui était identifié comme des actions à réaliser 
dans le plan de revitalisation urbaine intégrée. Le verdissement, régler les problèmes de circulation, 
la pollution...Fait qu'on a essayé dans ce cas là de dire, "qu'est-ce qui nous appartient? Bon, nous on 
peut faire de l'aménagement du domaine public, on peut jouer sur la circulation, faire toutes les 
actions possibles pour améliorer la qualité de vie [ ... ] Puis, pour le verdissement, on a dit, bien je 
pense qu'une formule communautaire, ça pourrait satisfaire [ ... ] Dans le fond, le projet, dans les 
objectifs, c'était oui, verdissement, mais aussi empowerment un peu...Aider les gens à se prendre en 
main» 

En même temps, du point de vue de l'arrondissement, il ne faut pas perdre de vue que « encourager 

les plans de verdissement, c'est récent pour les fonctionnaires », et donc, que les démarches restent 

compliquées et les procédures administratives, lourdes. 

Le tableau 7 met en relief les enjeux, valeurs, normes, positions et relations vécues par CEV et le SU, 

en contrastant ce qui est vécu par les organisations elles-mêmes et par les partenaires (directs ou 

périphériques). Malgré les contraintes budgétaires et normatives, nous remarquons que la réussite des 

projets de verdissement réside dans la dimension relationnelle qui est omniprésente dans les discours. 
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Tableau 7 : Situations 

>
W 
0 

- Prise de conscience 
des individus et 
changement des 

- Absence de jardins 
collectifs à Verdun 

- Créneau 
« environnement » 
fort 

- Se situer dans 
l'action mais aussi 
dans la recherche 

- Rencontres avec 
différents projets du 
même genre dans 

habitudes alimentaires - Besoins en sécurité d'autres secteurs de la 
alimentaire identifiés - Contraintes de - Se servir d'un Ville. 

- Mixité des projets subventions (ex. : projet d'agriculture 
- Besoin de trouver mixité culturelle, urbaine comme - Certains 

- Sensibilisation / des espaces pour mesure des prétexte pour organisateurs-
Information jardiner impacts) participer à la fondateurs de CEV 

transformation du siègent sur différentes 
- Autonomisation à long - Style quartier tables, dont la table en 

1/)... 
:::s 

terme des participants 
dans leur alimentation et 

« académique » et 
recherche - Privilégier le volet 

sécurité alimentaire de 
Verdun. 

Q).... leur démarche social au volet 
cu 

.!!! 
c 

environnemental - Quelques ententes 
« techniques» et 

cu 
Cl... 
0 

échanges avec 
partenaires, à 
développer davantage 
pour les années 
futures 

- CEV a demandé aux 
écoles de ne pas 
s'impliquer 
financièrement pour 
éviter que l'école ne 
s'approprie le jardin 

- Accessibilité pour tous - Reconnaissance de - Manque d'espace - Le verdissement - Organismes 
des espaces verts* l'existence d'une / pression n'est pas une travaillent de plus en 

conjoncture immobilière priorité pour plus ensemble 
- Agir en concertation favorable, mais plusieurs 
avec le milieu absence de budget - Contraintes de organismes à - Concertation 

pour appuyer les zonage* vocation 
projets « sociale » 

1/) - Missions de 
Q)... 

'iü 
c 
Q) 
t: 
cu 

préservation et 
conservation* 

- Orientations de la 

- Espace de 
verdissement = 
parc* 

Il.. DSP - L'agriculture 
urbaine n'est pas 
une nécessité dans 
la conjoncture 
actuelle 
(arrondissement et 
intervenante 
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III 

- Approche - Financement - Contraintes des - Accompagner les - Animation, ;:) 
en écosystémique et lutte inadéquat + gratuité subventions citoyens éducation, 

aux Tlots de chaleur des services offerts sensibilisation des 
= projets qui ne - Développer des partenaires... 

::::J - Social s'auto-financent pas aptitudes sociales 
QI 
lU chez les jeunes - Se greffent aux -III
ï: 
lU 

- Problèmes de suivi marginalisés actions des 
partenaires déjà mises 

tn... 
0 

- Manque de 
ressources 

- Atténuer des 
problématiques de 

en marche (ex. : 
réaménagement des 

humaines / quartier cours d'école, 
surcharge des programme RUI', etc.) 
employés présents 

- Sécurité - Budgets restreints - Zonage, permis, - Verdissement - Echanges 
fils, canalisations / peut être une façon 

- Environnement - règlements' d'impliquer les - Interdépendance 
Déresponsabilisation citoyens dans leur 

III - Empowerment des citoyens envers - Enjeu qui s'inscrit milieu 
QI... leur milieu de vie et dans les objectifs .~ - Propreté manque d'entretien de la RUI', avec la - Aménagement du 
QI 
t: 
lU 

Il.. 

des aménagements campagne de lutte 
aux îlots de 
chaleur' 

domaine public' 

- Procédures 
bureaucratiques 
lourdes' 

, : élément particulier aux partenaires-arrondissements 

Dans le même ordre d'idées, certains autres réflexes seraient aussi bien ancrés. Ainsi, 

l'arrondissement semble avoir peur de s'engager à long terme ou d'assumer la transformation de 

l'usage de l'espace. À cet effet, un de ses intervenants dit craindre que les projets du type 

« réaménagement de sites sous-utilisés» cristallise la fonction du terrain et qu'il soit par la suite difficile 

de le vendre ou de lui désigner un autre usage. On remarque alors que la priorité demeure, pour 

l'arrondissement, synonyme de la possibilité de développer les sites. Les accords pour l'octroi de 

terrains ne seraient donc que temporaires du point de vue de l'arrondissement. Ce faisant, il prend part 

à la vague « environnement et aménagement», tout en se gardant une porte de sortie lorsqu'une 

situation plus avantagé USé Sé préséntera à lui. 

On dénote aussi une certaine hésitation de la part des commerçants quant à leur implication dans le 

projet des bacs à fleurs sur les rues commerciales, hésitation soulevée par un intervenant du milieu 

communautaire. En effet, certains commerçants seraient réticents à s'acquitter de leurs responsabilités 

d'entretien des bacs. Pourtant, cette action vise les interactions et le partage entre les commerçants et 
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les jeunes marginalisés, de même que l'amélioration du milieu de vie. Elle se traduirait en outre par des 

bénéfices pour les commerçants, puisque le milieu devient plus agréable pour les clients. De plus, sur 

la rue Ontario, les commerçants n'ont qu'à débourser une partie du coût total des bacs. Les nouveaux 

réflexes des commerçants seraient donc relativement lents à se développer, puisque l'implication qu'ils 

doivent fournir ne fait pas l'unanimité41 • 

" est encore plus difficile de percevoir de nouveaux réflexes chez CEV, puisque l'organisme en était 

seulement à sa première année d'existence au moment de la recherche. On peut par ailleurs souligner 

la particularité de leur méthode, qui consiste à ne demander aucun investissement des partenaires où 

ont lieu les jardins, en échange de la mixité et du fait que CEV reste propriétaire non pas du terrain 

mais de la surface de jardinage. " s'agit d'un levier de négociation à travers lequel le partenaire doit 

s'engager à s'ouvrir à des participants qu'il ne choisit pas. L'investissement du partenaire est donc 

quasi nul, mis à part le fait de mettre le terrain à la disposition de l'organisme. 

Un nouveau réflexe, ou une façon de penser qui diverge légèrement, est de croire que la mixité sociale 

d'un quartier; voire sa gentrification, est favorable à ce genre d'initiatives. Une intervenante au niveau 

régional renchérit en affirmant qu'un discours trop environnemental tombe souvent à plat dans des 

secteurs moins nantis. Ce phénomène est connu: "Like most of the participants in planning disputes, 

citizen activists generally hold university degrees and enjoy comfortable lives; high-status people seem 

most likely to participate in community and political activities (Huckfeldt, 1986; Kornberg et al., 1982, 

dans Grant, 1994, p. 166)". Cela semble toutefois paradoxal, du fait même des missions sociales des 

organismes, qui justement tendent à aller chercher des individus moins favorisés. 

À Verdun, l'arrondissement est présent à la concertation et interagit avec le milieu depuis longtemps 

déjà. Selon des intervenants du milieu communautaire, le milieu politique et économique reconnaît la 

valeur du développement social dans le secteur. D'autre part, un tournant environnemental est en 

cours, avec la création de la Maison de l'environnement et l'insistance sur des pratiques telles le 

recyclage. Bien que ces dernières interventions ne soient pas liées au verdissement, plusieurs acteurs 

s'entendent pour dire qu'il s'agit d'une roue qui tourne: la sensibilisation au verdissement peut mener à 

des pratiques plus larges, telles que le compostage et le recyclage (et inversement). 

41 Ainsi que le mentionne un intervenant du milieu communautaire: « mais là, il faut que les commerçants embarquent plus 
dans l'arrosage, puis c'est là où certains commerçants soit parce qu'ils n'ont pas de temps pour le faire, ou ils oublient, ou ils 
ne veulent pas ...on est dans ce genre de période là où ça vient le temps pour que les commerçants s'en occupent un peu 
plus. Ils l'aiment bien [le projet des bacs], mais ils aiment surtout quand c'est d'autres qui s'en occupent ». 
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6. 5. Les entraves à la collaboration 


Nous avons vu, dans les chapitres précédents, quels étaient les enjeux soulevés par les organismes 

qui mènent des projets de verdissement. Nous avons aussi pu déterminer les opinions des intervenants 

extérieurs quant aux enjeux perçus soulevés par de tels projets. Cependant, il est primordial pour avoir 

une vision globale de la situation d'induire, au-delà des enjeux nommés, les entraves à la collaboration 

entre les organismes porteurs de projets de verdissement et les diverses instances avec lesquelles ils 

travaillent ou qui les entourent. Nous avons identifié quatre éléments qui, sans la rendre impossible, 

rendent la collaboration et la réalisation de ces projets difficiles. Il s'agit de divergences au sujet des 

perceptions des bénéfices environnementaux, des visions de la sécurité alimentaire, de la façon dont 

est abordé le financement et de la dynamique public / privé. 

D'abord, les perceptions des bénéfices environnementaux de tels projets varient selon les différents 

acteurs impliqués. En effet, plusieurs croient à la lutte aux îlots de chaleur et à la lutte à la pollution de 

l'air par le verdissement. Les intervenants du SU sont convaincus du bien fondé de leur approche 

écosystémique et un d'entre eux mentionne même que « [les humains] pourraient ne pas avoir accès 

[aux jardins thématiques], puis moi je considérerais que c'est correct quand même. C'est vraiment pour 

juste la qualité du terrain, puis que ce soit agréable pour l'environnement ». Nous avons en outre appris 

qu'une approche écosystémique est de rigueur pour certains bailleurs de fonds. 

En outre,encore nombreux sont les acteurs (du milieu communautaire comme à l'arrondissement) qui 

attendent des preuves plus tangibles que celles qui existent actuellement sur les bénéfices 

environnementaux des projets de verdissement urbain, surtout lorsqu'il s'agit d'interventions à petite 

échelle. Ainsi, alors que certains intervenants soulignent l'avantage que représente la plantation 

d'arbres et d'arbustes au niveau « concret et mesurable» (il est en effet facile de quantifier le nombre 

d'arbres plantés, par exemple), il demeure cependant que pour certains autres, les retombées 

environnementales, même lorsqu'il s'agit de plantation d'arbres, ne sont pas si aisément démontrables. 

Pour ceux-ci, le verdissement s'inscrit davantage dans une perspective plus large de développement 

durable et d'amélioration du cadre de vie qu'au niveau environnemental à proprement parler. Pour 

pallier ce « doute », il faudrait pouvoir être en mesure d'effectuer un suivi au niveau des effets des 

plantations sur la température ambiante, par exemple, ce qui n'est pas fait. Aussi, deux intervenants 

mentionnent que des mesures plus efficaces (et plus abordables) que le verdissement au niveau des 

bénéfices environnementaux existent, par exemple l'utilisation des revêtements blancs pour les toits au 

lieu des toitures vertes. Finalement, Jane Jacobs (1961) discutait déjà il Y a quelques décennies du « 
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